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Le Gouvernement a détaillé ce jeudi soir le plan du deuxième confinement généralisé, qui se
prolongera jusqu'au 1er décembre. A l'instar du premier, il sera nécessaire d'être muni d'une
attestation de déplacements pour toute personne voulant sortir de son domicile.

Et alors que vous êtes nombreux à imprimer les attestations de déplacement pour vos clients
(ou vos employés), nous vous proposons de les télécharger ici. Elles sont au nombre de trois,
en fonction de cas :

- Attestation de déplacement dérogatoire (cliquez pour télécharger)

- Justificatif de déplacement professionnel (cliquez pour télécharger)

- Justificatif de déplacement scolaire (cliquez pour télécharger)

Les attestations sont disponibles sous d'autres formats sur le site du gouvernement.
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